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PATRIMOINE NATUREL
Blotti entre le massif des Calanques et le Cap Canaille - la plus haute falaise
maritime d'Europe- le village traditionnel de Cassis et son port de pêche figurent
au creux d'une cuvette naturelle d'environ 5 km de diamètre, au cœur du Parc
national des Calanques.

Le site de Cassis est remarquable par sa topographie.
Les accès routiers se font tous depuis les hauteurs d'où l'on a des vues
plongeantes et panoramiques : des montagnes en bord de mer enserrent un
golfe où se niche une petite cité, un vignoble à flanc de coteau apportant une
touche de végétation claire au milieu des pinèdes au vert sombre, des villas
et de leurs jardins arborés.

Cette unité paysagère, sous une apparente homogénéité, est due à la présence
du relief coloré (ocre ou blanc) partout émergeant, au plan d'eau marin (rupture
importante verticalité-horizontalité), à la présence d'une activité viticole
“cimentant” l'espace, à l'importance paysagère des pinèdes et des jardins et
à une zone urbaine bien délimitée.

PROTECTION DES LIEUX
Les richesses naturelles des sites et la variété des paysages justifient les
multiples protections réglementaires mises en oeuvre sur Cassis, en particulier
par la Commune au niveau du Plan d'Occupation des Sols, qui intègre les
contraintes de la Loi littoral et l'inscription de Cassis à différents inventaires
comme les 12 Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunique
(Z. N. I. E. F. F.) (7 terre et 5 mer).

un paysage exceptionnel
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Il est d'autre part à noter que les massifs des Calanques et du Cap Canaille
sont protégés par leur classement au titre de la Loi sur la protection des
monuments naturels et des sites de 1930 (arrêté pris pour le premier en
1975, en 1989 pour le second).

Le réseau européen Natura 2000 pour la protection des habitats, de la faune
et de la flore a confirmé le site protégé allant de Canaille aux îles de Marseille
en passant par le massif des Calanques. 
Ce label de qualité européen vient confirmer les richesses écologiques et
géologiques des espaces naturels de Cassis.

Depuis avril 2012, Cassis ville-calanque est située en cœur de Parc.

Source : documents d'urbanisme Ville de Cassis ; Charte de l'environnement 2000 rédigée par l'AGAM,
Agence d'Urbanisme de l'Agglomération Marseillaise .

UNE PLONGEE DANS L’HISTOIRE
Henri Cosquer, plongeur cassidain, découvrit en 1991
une grotte sous-marine dans un état de conservation
exceptionnel. Les scientifiques ont pu attester que
cette grotte fut fréquentée à deux périodes distinctes.
Les mains en négatif datent d'environ 27 000 ans, alors
que les dessins et gravures d'animaux sont plus récents :
18 500 ans. Pour des raisons de sécurité, la grotte est
fermée au public.
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PARC NATIONAL DES CALANQUES
Depuis le mois d’avril 2012, le massif des Calanques est classé Parc National.
Il est le 1er Parc national à la fois terrestre, maritime et périurbain d’Europe,
et regroupe les villes de Marseille, Cassis et La Ciotat en cœur de Parc.
Avec une surface essentiellement maritime (90% sur une superficie totale
de 158 100 ha), ses principales missions sont de protéger durablement le
patrimoine naturel, paysager et culturel remarquable de ce territoire, et
d’informer et sensibiliser les usagers sur ses richesses et ses fragilités.

LES CALANQUES
Massif rocheux escarpé long de 20 km entre Marseille et Cassis, les calanques
sont un espace naturel exceptionnel. Leur formation, principalement due à
l'érosion hydrique sur la roche majoritairement calcaire, rappelle celle des
fjords Norvégiens ou des abers Bretons. Notons que seule celle de Port-Miou se
trouve sur la commune de Cassis, les 13 autres étant Marseillaises. Le langage
courant parle cependant des “Calanques de Cassis”, qui en est la porte d'entrée
privilégiée...

LE G.I.P. DES CALANQUES
Le Groupement d'Intérêt Public des Calanques (G.I.P.) a été créé en 1999.
Tout naturellement le GIP s’est vu transmettre la gestion, l’animation et la
coordination des actions de protection et de gestion en vue de préserver la
nature exceptionnelle du Parc des Calanques.

www.calanques-parcnational.fr

les sites naturels à ne pas manquer
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Le parc est l'assurance : 
D'un label de reconnaissance mondiale
De moyen financiers plus importants (financement d'actions au sein du parc)
De moyens humains conséquents sur terre et en mer (police de la nature,
équipe permanente de terrain, scientifiques, techniciens, experts…)
D'une forte valeur ajoutée de compétences (développement durable,
architecture…)

PRATIQUE
Par arrêté préfectoral, l'accès aux Calanques est réglementé toute l'année, et peut être, du
1er juin au 30 septembre, fermé par les autorités en période de risque majeur d'incendie. Il
est interdit de fumer, d'utiliser un réchaud à gaz, de camper, de bivouaquer, de porter
atteinte à la faune ou à la flore… Le massif des Calanques est un espace naturel qui peut
présenter des risques (incendie, éboulement, chutes d'arbres...). Se renseigner avant de partir
auprès de l'office de Tourisme.

LE CAP CANAILLE ET LA ROUTE DES CRETES
Sur une courte portion de littoral entre Cassis et La Ciotat, la montagne de
Canaille surplombe la mer en d'impressionnantes falaises, les plus hautes
d'Europe : 362 mètres au cap Canaille, 399 mètres à la Grande Tête.
Sentier et route fermés par grand vent, toute l’année.

LE LITTORAL ET LES PLAGES
Fidèle à son passé, la ville a su préserver son aspect traditionnel et authentique
tout en s'ouvrant aux visiteurs. Inutile donc de chercher de grandes plages de
sables fins, le littoral reste sauvage et la mer... limpide. La beauté naturelle et
le patrimoine de chaque site sont ainsi préservés pour laisser aux visiteurs ce si
doux souvenir d'une nature sauvage et enchanteresse. Essayez, vous verrez.
La côte se découpe en criques secrètes et vastes espaces naturels, où il fait
bon s'arrêter, pour se laisser imprégner par cette atmosphère particulière,
propre à ces lieux préservés et un peu hors du temps. Respirer et se laisser
envoûter par l'odeur des pins, de la roche ensoleillée ou de l'eau de mer,
bercé par les cigales… Des lieux où poser une serviette de plage, ou un plaid,
et déguster les produits du marché achetés le matin même… Les joies simples
d'un pique nique, presque improvisé…
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